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Sommaire 
Cette année, pour la première fois, le rapport État des programmes relatifs aux autres 
paiements des médecins, 2004-2005 et information préliminaire pour 2005-2006 de l�ICIS 
rend compte de l�information reçue par les dix ministères de la Santé provinciaux ainsi que 
par deux des trois ministères de la Santé territoriaux. Auparavant, le rapport utilisait des 
estimations de la Base de données sur les dépenses nationales de santé de l�ICIS pour 
pallier les données provinciales manquantes. 

En 2004-2005, les autres paiements se sont établis à environ 2,65 milliards de dollars, ce  
qui représente 20,5 % de la valeur des paiements aux médecins liés à des services cliniques.  
En 2004-2005, le pourcentage des autres paiements variait grandement d�une province ou  
d�un territoire à l�autre, de 10,8 % en Alberta à 41,5 % en Nouvelle-Écosse et à 97,3 % dans 
les Territoires du Nord-Ouest. De 2003-2004 à 2004-2005, les autres paiements ont connu 
une hausse de 9,8 %. Si la proportion des autres paiements continue de grimper, cette hausse 
est tout de même inférieure à celle de 24,1 % enregistrée de 2002-2003 à 2003-2004. 

Au cours des cinq dernières années (de 2000-2001 à 2004-2005), l�ensemble des autres 
paiements a doublé au Canada, passant de 1,31 milliard de dollars à 2,65 milliards. Pendant 
cette période, la part des autres paiements a augmenté dans chaque province et territoire.  
Les données préliminaires de 2005-2006 indiquent que les autres paiements ont augmenté 
d�environ 10 %. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux n�abordent pas tous de la même façon  
le financement de certains programmes liés aux autres modes de paiement. Le paiement  
des services de disponibilité représentent une partie importante du financement dans la plupart 
des provinces et territoires qui les déclarent. Le financement global ainsi que la rémunération  
à la vacation et au salaire font également souvent partie des programmes relatifs aux autres 
paiements déclarés par les provinces et territoires. En outre, les provinces et territoires 
effectuent aussi des paiements liés à des services non cliniques, tel que le financement 
d�avantages sociaux (tels que l�assurance de protection médicale et la formation médicale 
continue) et de programmes incitatifs au travail en milieu rural. 

L�importance des autres modes de rémunération est également évidente à l�examen  
de la proportion de médecins qui reçoivent au moins une partie de leur revenu d�activités 
cliniques à partir d�un autre mode de financement. Au Canada en 2004-2005, plus de la 
moitié des médecins (55,0 %) ont reçu une rémunération pour des services assurés sous  
la forme d�un autre mode de paiement, les taux variant d�une province ou d�un territoire  
à l�autre. Le pourcentage de médecins ayant été rémunérés par d�autres modes de 
paiement variait de 9,7 % au Yukon et en Alberta à environ 75 % en Nouvelle-Écosse  
et au Manitoba, et à 96,1 % dans les Territoires du Nord-Ouest. 

D�après l�information que nous ont soumise les provinces et territoires relativement au  
nombre de médecins dont au moins 50 % de tout le revenu d�activités cliniques provient 
d�autres modes de financement, il est clair qu�une minorité seulement des médecins tirent  
la majeure partie de leur revenu d�autres modes de paiement en vertu des régimes d�assurance-
maladie provinciaux et territoriaux. Par exemple, quelque 12 % des médecins de la  
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Colombie-Britannique et de l�Ontario et environ le quart des médecins de la Nouvelle-Écosse,  
du Nouveau-Brunswick et du Québec reçoivent au moins 50 % de tout leur revenu d�activités 
cliniques au moyen d�autres modes de paiement. Par contre, presque tous les médecins des 
Territoires du Nord-Ouest (96,8 %) tirent d�autres modes de financement au moins 50 % de 
tout leur revenu d�activités cliniques. 

Les médecins équivalents à temps plein (ETP) rémunérés par d�autres modes de paiement 
représentent 11,8 % du total des ETP. La proportion de médecins ETP rémunérés par d�autres 
modes de paiement varie de moins de 10 % du total des ETP en Alberta et en Ontario à environ 
25 % au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-Labrador et en Nouvelle-Écosse. 

Si l�on regroupe les ETP rémunérés à l�acte et par d�autres modes de paiement, on distingue 
moins de variabilité sur le plan des ETP par 100 000 habitants au sein des provinces que si l�on 
considère les médecins rémunérés à l�acte seulement. En fonction de l�ensemble de la 
rémunération, il y avait 158 ETP par 100 000 habitants au Canada. Terre-Neuve-et-Labrador 
figurait en tête de peloton (une estimation de 172 ETP par 100 000 habitants); suivaient le 
Québec et l�Ontario, chacune de ces deux provinces ayant un nombre presque identique d�ETP 
par 100 000 habitants (164 et 163, respectivement).  
Au début de 2007, l�ICIS recevait du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador des 
données complètes, au niveau des médecins, sur la rémunération par d�autres modes de 
paiement, de même que des données partielles de la Nouvelle-Écosse. Les données au niveau 
des médecins sur la rémunération par d�autres modes de paiement sont importantes en ce 
qu�elles permettent de détailler les dépenses selon la spécialité afin de connaître la proportion 
des paiements à l�acte par rapport aux autres modes de paiement, ainsi que les similitudes et 
les différences d�une province et d�un territoire à l�autre. Les données au niveau des médecins 
sur la rémunération par d�autres modes de paiement permettent également de connaître la 
proportion des médecins rémunérés à l�acte ou par d�autres modes de paiement, cette 
information étant utile à l�amélioration constante de la qualité des données sur les médecins au 
Canada et des données de la Base de données nationale sur les médecins (BDNM) de l�ICIS. Les 
données au niveau des médecins sur la rémunération par d�autres modes de paiement 
permettent en outre d�améliorer l�analyse du nombre de médecins ETP ainsi que de la 
rémunération moyenne par médecin.  
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Introduction 
En 1999-2000, dans le cadre des activités de l�ICIS qui ont pour but d�améliorer l�offre 
d�information sur les ressources humaines de la santé, on avait demandé à l�ICIS de 
produire un rapport sur l�état des programmes relatifs aux autres modes de financement et 
aux autres paiements au Canada. Ce rapport avait été préparé pour aider l�ICIS à élaborer 
des plans pour la collecte de données sur les services des médecins assurés par les 
provinces et les territoires et payés par d�autres modes de paiement que celui à l�acte. Les 
objectifs étaient les suivants : 

1. Documenter l�information sur les autres régimes de rémunération des médecins et les autres 
modes de financement au Canada; 

2. Documenter l�information recueillie par chaque province et territoire sur l�utilisation  
et les paiements versés dans le cadre des autres modes de paiement; 

3. Quantifier les dépenses engagées en vertu des autres modes de paiement;  

4. Évaluer les répercussions des autres modes de paiement sur l�intégralité et la qualité des 
données que renferme la Base de données nationale sur les médecins (BDNM); 

5. Élaborer des stratégies et des recommandations visant à incorporer les autres modes  
de paiement dans la BDNM. 

Les données de ce rapport reflètent l�état des programmes relatifs aux autres modes de 
paiement en 2004-2005. Des données préliminaires sont présentées pour les paiements 
ayant été versés en 2005-2006. 

À ce jour, le présent rapport fait état des données agrégées sur les programmes relatifs  
aux autres modes de paiement au Canada et quantifie les dépenses liées à ces programmes  
à l�échelle du pays, des provinces et des territoires. Il est possible, à partir de cette information, 
de commencer à s�attaquer à la question de l�incidence des autres modes de paiement sur 
l�intégralité de la BDNM de l�ICIS. Par exemple, les données de la BDNM sur la rémunération à 
l�acte concernent 79,5 % des paiements pour des activités cliniques au Canada en 2004-2005. 
L�intégralité varie d�une province et d�un territoire à l�autre (veuillez consulter la figure 2). 

Au cours des dernières années, on a réalisé des progrès considérables dans l�élaboration  
d�un tableau national de l�information sur l�utilisation et sur la rémunération à partir des données 
sur les autres modes de paiement, de même que dans la collaboration avec les provinces  
et territoires afin de recueillir des données plus détaillées sur les autres modes de paiement.  
La discussion qui suit démontre les améliorations enregistrées depuis l�année dernière. 
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Collecte des données sur les autres modes de paiement au 
niveau agrégé auprès de chaque province et territoire 
L�ICIS collabore avec chaque province et territoire au Canada dans le but de recueillir, au 
minimum, des données sur les autres modes de paiement au niveau agrégé; la préférence 
irait toutefois à la collecte d�information détaillée sur chaque médecin au Canada. Voici un 
compte rendu : 

Manitoba : Le rapport État des programmes relatifs aux autres paiements des médecins,  
2004-2005 et information préliminaire pour 2005-2006 présente l�information provenant du 
ministère de la Santé du Manitoba plutôt que les données estimées, pour les trois dernières 
années, de la Base de données sur les dépenses nationales de santé de l'ICIS.  

Territoires du Nord-Ouest : Cette année, pour la première fois, ce territoire a également soumis 
à l�ICIS des données sur ses programmes relatifs aux autres paiements, et le rapport de cette 
année les intègre. L�ICIS reçoit maintenant des données sur les autres modes de paiement de 
deux des trois territoires. 

Yukon : Le Yukon soumet des données au niveau agrégé sur ses programmes relatifs aux 
autres paiements depuis l�exercice 2001-2002. 

Québec : Le Québec soumettait déjà des données au niveau agrégé sur ses programmes relatifs 
aux autres paiements. De plus, il fournit maintenant des données au niveau des spécialités. 

La collecte de données au niveau agrégé sur les programmes relatifs aux autres paiements  
de chaque province et territoire est importante en ce qu�elle permet de mieux décrire ces 
programmes d�une province et d�un territoire à l�autre. Le rapport annuel tire maintenant  
des données de toutes les provinces, ce qui améliore grandement notre connaissance des 
variations entre provinces sur le plan des programmes relatifs aux autres paiements.  
Par ailleurs, maintenant que la majorité des territoires fournissent également de telles  
données à l�ICIS, nous nous rapprochons d�un tableau national complet. 

Collecte des données au niveau des médecins sur les autres 
modes de paiement 
L�ICIS travaille avec les provinces et territoires qui soumettent déjà des données au niveau 
agrégé sur les autres modes de paiement afin de les aider à fournir ces données au niveau  
des médecins. Voici un compte rendu : 

Terre-Neuve-et-Labrador : Cette année, l�ICIS reçoit pour la première fois des données 
complètes au niveau des médecins sur les programmes relatifs aux autres paiements  
de cette province. 

Île-du-Prince-Édouard : Dans ses soumissions trimestrielles à la BDNM, cette province achemine 
des données sur la facturation pro forma relativement aux programmes pour médecins salariés 
et pour les médecins en disponibilité rémunérés par vacation. 
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Nouvelle-Écosse : L�ICIS reçoit certaines données au niveau des médecins sur les programmes 
relatifs aux autres paiements de cette province. 

Nouveau-Brunswick : Cette province soumet des données sur les salaires, les vacations et la 
capitation dans ses soumissions trimestrielles à la BDNM. Il soumet également à l�ICIS des 
données complètes au niveau des médecins sur les programmes relatifs aux autres paiements. 

Ontario : Dans ses soumissions trimestrielles à la BDNM, l�Ontario achemine des données sur la 
facturation pro forma relativement aux programmes de financement global. 

Colombie-Britannique : Dans ses soumissions trimestrielles à la BDNM, cette province achemine 
des données sur les prestations d'isolement et d'éloignement dans le Grand Nord. 

En l�absence de données complètes au niveau des médecins sur les autres modes de 
paiement dans une province ou un territoire donné, il faut analyser avec prudence les 
soumissions partielles de données sur les autres modes de paiement. On évite ainsi le 
comptage double de portions de la rémunération à l�acte et des autres modes de paiement 
dans les cas où le financement est conjoint, et où le degré de déclaration partielle 
relativement à un autre mode de paiement en particulier est inconnu. L�ICIS aborde entre 
autres ce problème de qualité des données en ajoutant à l�information agrégée reçue des 
sommaires plus détaillés des autres paiements versés aux médecins canadiens. De telles 
données décrivent non seulement les totaux, mais elles sont également déclarées selon le 
programme de paiement et la spécialité.  

Grâce à la collecte de données au niveau des médecins sur la rémunération à l�acte et  
sur les autres modes de paiement, il est possible d�entreprendre de nouvelles analyses.  
Par exemple, la collecte des données sur les autres modes de paiement permet de détailler 
les dépenses selon la spécialité afin de connaître la proportion des paiements à l�acte par 
rapport aux autres modes de paiement, ainsi que les similitudes et les différences d�une 
province et d�un territoire à l�autre. L�analyse des données au niveau des médecins sur  
les autres modes de paiement permet également de connaître la proportion des médecins 
rémunérés à l�acte ou par d�autres modes de paiement, ce niveau d�information étant utile 
à l�amélioration constante de la qualité des données sur les médecins au Canada et des 
données de la BDNM de l�ICIS. 
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Méthodologie 
Sources de données 
Les données sur la rémunération à l�acte présentées dans le rapport sont tirées de la Base de 
données nationale sur les médecins (BDNM) de l�Institut canadien d�information sur la santé 
(ICIS). Ces totaux sont composés de paiements à l�acte sélectionnés aux fins de comparaison 
entre les provinces et les territoires et pour l�ensemble des médecins, à l�exception de ceux 
pratiquant dans les spécialités techniques de radiologie et de laboratoire. Les données choisies 
à partir de la BDNM, l�application des critères de sélection relatifs à la source de paiement et 
l�exclusion des spécialistes en radiologie et en laboratoire, visent à former une meilleure base 
de comparaison pour les autres modes de paiement. 

Les ministères provinciaux et territoriaux de la Santé sont les principales sources de  
données sur les autres modes de paiement. L�ICIS travaille en étroite collaboration avec  
les représentants des ministères provinciaux et territoriaux de la Santé qui font partie du 
Groupe consultatif des bases de données sur les médecins de l�ICIS (voir l�annexe B). 

Les chiffres estimés pour les provinces et territoires qui n�ont pas soumis de données sur les 
autres modes de paiement au cours des dernières années sont tirés de la Base de données  
sur les dépenses nationales de santé (BDDNS) de l�ICIS. À ce jour, cette méthodologie ne 
peut être appliquée au Nunavut, puisque la BDDNS ne contient pas de données assez 
détaillées sur ce territoire. 

Sommaire des définitions relatives aux autres modes  
de paiement 
Les autres modes de paiement sont d�autres façons possibles de rémunérer les médecins plutôt 
que de les rémunérer à l�acte. 

Les programmes relatifs aux autres modes de paiement sont les arrangements pris pour 
rémunérer les médecins au moyen d�autres modes de paiement. Les médecins salariés en  
sont un exemple. 

Les autres modes de financement sont les méthodes autres que la rémunération à l�acte 
utilisées pour financer les centres cliniques (p. ex. les plans de pratique ou les centres médicaux 
universitaires) ou les programmes particuliers. L�agence qui reçoit le financement doit 
déterminer le genre de paiement et la somme remise à chacun des médecins. 

Les services cliniques déclarés dans la BDNM comprennent les soins médicaux dispensés  
par toutes les spécialités médicales, à l�exception de la radiologie et de la pathologie. Dans  
bien des provinces, les radiologistes et les pathologistes sont rémunérés par l�entremise des 
régies régionales de la santé ou des hôpitaux, et la BDNM ne reçoit pas de données détaillées 
sur ces paiements. 

La rémunération liée aux services cliniques à l�acte est le paiement des réclamations soumises 
pour chacun des services. 
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Les diverses formes des autres paiements liés à des services cliniques et des autres 
paiements non liés à des services cliniques varient d�une province ou d�un territoire à 
l�autre (voir l�annexe A). 

Estimation des médecins équivalents à temps plein (ETP) 
rémunérés à l�acte 
La méthodologie de l�ICIS pour les ETP calcule les niveaux de paiement repères versés aux 
médecins dans chacune des 18 spécialités au cours d�une année de référence. Les médecins 
dont le taux de rémunération tombe sous le niveau de repère inférieur sont comptés comme  
une fraction d�ETP, ceux qui se situent entre les niveaux de repère inférieur et supérieur, 
comme un ETP, alors que ceux qui se situent au-dessus du niveau de repère supérieur sont 
comptés d�après une courbe logarithmique. Environ 40 % des médecins se situent sous le 
niveau de repère inférieur, 20 % sont entre les deux niveaux de repère et 40 % se situent  
au-dessus du niveau de repère supérieur au cours de l�année de référence. Pour les années 
subséquentes, les niveaux de repère sont indexés selon la fluctuation des honoraires, et les 
estimations d�ETP sont recalculées. 

Estimation des médecins équivalents à temps plein (ETP) 
rémunérés selon d�autres modes de paiement 
Trois critères ont servi à estimer les ETP participant aux programmes relatifs aux autres modes 
de paiement. Le choix de critères dépendait de la disponibilité de l�information : 

1. Les comptes réels d�ETP financés en vertu de programmes en particulier ont servi lorsque 
ces données étaient disponibles. En Nouvelle-Écosse, les ETP de la catégorie financement 
global sont fondés sur le nombre de médecins dont la totalité de la rémunération provient  
du financement global. La Saskatchewan fournit des données sur les ETP subventionnés 
dans les régions du Nord et sur certains programmes gérés par les conseils régionaux. 

2. Tous les versements provenant des autres modes de paiement de chacun des médecins  
du Nouveau-Brunswick sont additionnés et comparés avec les repères de l�ICIS pour les  
ETP rémunérés à l�acte aux fins de calcul des valeurs ETP des autres modes de paiement  
à l�aide de la méthodologie relative aux ETP rémunérés à l�acte décrite précédemment.  
Il est possible d�appliquer cette méthodologie puisque le Nouveau-Brunswick soumet  
à l�ICIS des données sur les autres modes de paiement au niveau des médecins.  

3. Une estimation proportionnelle a été utilisée pour toutes les autres provinces et les 
territoires. Les proportions, calculées en divisant les autres modes de paiement par la 
rémunération à l�acte à l�aide des chiffres inscrits au tableau 1, ont été appliquées au 
nombre de médecins ETP rémunérés à l�acte afin d�estimer les ETP rémunérés par d�autres 
modes de paiement.i Les estimations obtenues ont été réduites de moitié, car on présume 
qu�au moins la moitié des autres modes de paiement iraient aux médecins qui dépassent 
déjà les niveaux de repère inférieurs de la rémunération à l�acte des ETP. 

                                         
i  Les comptes d�ETP rémunérés à l�acte sont tirés du rapport de l�ICIS intitulé Rapport sur les médecins 

équivalents à temps plein, Canada, 2004-2005 (consulter le tableau C1 de l�annexe C). 
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Limites 
1. Il n�est pas possible de calculer des estimations précises à partir de données agrégées 

pour connaître les ETP qui reçoivent d�autres modes de paiement, puisque les ETP  
sont calculés à partir de données au niveau de chaque médecin. Il est impossible 
d�additionner les ETP des différents modes de paiement puisque les médecins dont  
les paiements se situent entre les points de repère sont représentés par un ETP et  
que ceux qui se situent au-dessus sont comptés au moyen d�une courbe logarithmique. 
Cependant, les estimations agrégées fournissent des renseignements utiles sur le 
nombre total de médecins. Les estimations des ETP englobent les médecins rémunérés 
à l�acte et ceux qui touchent d�autres modes de paiement. 

2. Les spécialistes et les services en radiologie et en laboratoire sont exclus des analyses 
portant sur la rémunération à l�acte et sur les autres modes de paiement, ce qui permet 
d�établir une meilleure base de comparaison entre les diverses formes de paiement  
aux médecins. 

3. Les autres modes de paiement sont estimés à partir de la Base de données sur les 
dépenses nationales de santé de l�ICIS pour l�Ontario (2001-2002) et le Manitoba  
(de 2001-2002 à 2003-2004). 

4. Les données sur les paiements non liés à des services cliniques sont incomplètes, 
puisque des petites portions de certains paiements désignés comme n�étant pas liés  
à des services cliniques peuvent être réservées à des services cliniques. De plus,  
dans certaines provinces et certains territoires, ces paiements, en tout ou en partie, 
sont versés sous forme de budgets hospitaliers et ne sont pas déclarés comme des 
paiements aux médecins. C�est pourquoi les données sur les paiements non liés à  
des services cliniques sont considérées comme incomplètes. 
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Autres modes de paiement au Canada :  
Résultats et analyses 
En 2004-2005, les autres paiements se sont établis à environ 2,65 milliards de dollars, ce  
qui représente 20,5 % de la valeur des paiements aux médecins liés à des services cliniques 
(figure 1). De 2003-2004 à 2004-2005, les autres paiements ont connu une hausse de 9,8 %. 
Si la proportion des autres paiements continue de grimper, cette hausse est tout de même 
inférieure à celle de 24,1 % enregistrée de 2002-2003 à 2003-2004. Au cours des cinq 
dernières années, soit de 2000-2001 à 2004-2005, l�ensemble des autres paiements a doublé 
au Canada. 
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                     et elles concernent ces exercices, respectivement. Les données ne comprennent pas le Nunavut.
 
Sources :         Ministères de la Santé des provinces et territoires. Base de données sur les dépenses nationales de santé de l�ICIS pour l�Ontario 
                     (2001-2002) et le Manitoba (de 2001-2002 à 2003-2004).

 

Figure 1.  Autres paiements aux médecins liés à des services cliniques,  
de 2000-2001 à 2004-2005 

Cette année, les premières données soumises par les Territoires du Nord-Ouest indiquaient 
que presque tous leurs médecins sont rémunérés par salaire ou par vacation; les Territoires 
du Nord-Ouest comptaient donc le pourcentage le plus élevé d�autres modes de paiement 
(97 %). Ailleurs au Canada, Terre-Neuve-et-Labrador et la Nouvelle-Écosse avaient les taux 
les plus élevés, soit environ 41 % (figure 2). La part des autres modes de paiement a 
augmenté dans chaque province et territoire depuis 2000-2001. 
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Sources :         Ministères de la Santé des provinces et territoires. 

 

Figure 2. Autres paiements aux médecins liés à des services cliniques en  
pourcentage du total des paiements liés à des services cliniques,  
de 2000-2001 et 2004-2005 

Le tableau 1 présente une comparaison sur cinq ans de la rémunération à l�acte et  
des autres modes de paiement selon la province ou le territoire. Le tableau fait état  
de la croissance et de l�importance relative des autres modes de paiement dans chaque 
province et territoire. Par exemple, le tableau démontre une augmentation annuelle de la 
proportion des autres modes de paiement à l�Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au 
Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario et en Alberta. 

Bien que la proportion des autres paiements ait augmenté au début des années 2000,  
elle est demeurée constante au cours des dernières années à Terre-Neuve-et-Labrador,  
au Manitoba et en Colombie-Britannique, et elle a connu des hausses et des baisses en 
Saskatchewan, où le niveau actuel se situe sous celui de 2002-2003. 

Les données préliminaires de 2005-2006 sont également présentées; ces estimations 
indiquent que les autres modes de paiement ont augmenté d�environ 10 % sur l�année.  
Les données sur la rémunération à l�acte de la BDNM pour l�exercice 2005-2006 ne  
sont pas encore disponibles; par conséquent, seules les données sur les autres modes  
de paiement sont présentées. 
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Le tableau 2 montre les catégories de paiement des médecins définis comme autres modes de 
paiement liés à des services non cliniques. Dans certains cas, ces autres catégories pourraient 
comprendre des sommes relativement petites liées à des services cliniques. Il est à noter que 
l�information du tableau 2 reflète les ententes de paiement ainsi que les ententes de déclaration 
dans les provinces. Par exemple, chaque province et territoire offre à ses médecins un ensemble 
d�avantages sociaux, mais certaines provinces et certains territoires ne soumettent pas de 
données sur les avantages. La catégorie intitulée « médecins en milieu hospitalier » représente 
principalement les paiements versés aux radiologistes et aux pathologistes. Dans certaines 
provinces et certains territoires, ces paiements sont tirés en tout ou en partie des budgets des 
hôpitaux et ne sont pas déclarés en tant que paiements versés aux médecins. L�information sur 
les paiements liés à des services non cliniques, bien qu�incomplète, est incluse dans le rapport 
pour les provinces et les territoires qui ont précisé ces paiements. 

Le tableau 3 donne des détails sur différentes catégories des autres modes de paiement liés à 
des services cliniques utilisés par les provinces et territoires. Les paiements des services de 
disponibilité représentent une proportion considérable des autres modes de paiement pour cinq 
des six provinces qui en font la déclaration. Les résultats présentés au tableau 3 indiquent 
également que les gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi que les sociétés médicales 
adoptent différentes méthodes de financement de certains programmes ou dépenses médicales 
en particulier. À titre d�exemple, si huit des douze provinces et territoires déclarants indiquent le 
paiement des salaires, seulement deux des douze provinces et territoires déclarants indiquent 
les paiements par capitation. Les méthodes de financement reflètent aussi des tentatives de 
neutraliser les inégalités ressenties à propos de la rémunération à l�acte ou des nouvelles 
méthodes de prestation de services. Les programmes pour le remboursement des services 
d�urgence et de la disponibilité en sont de bons exemples.
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Les médecins visés par les régimes relatifs aux 
autres modes de paiement : Résultats et analyses 
Comme le démontre le tableau 4, 55,0 % des médecins au Canada ont été rémunérés  
pour des services assurés selon d�autres modes de paiement (y compris les paiements liés 
à des services cliniques et non cliniques). La proportion de médecins ayant reçu d�autres 
modes de paiement variait d�une province et d�un territoire à l�autre. Alors que le tableau 1 
présente les montants des paiements des provinces et territoires, le tableau 4 présente 
quant à lui de façon détaillée le nombre de médecins qui ont reçu d�autres modes de 
paiement; on y constate qu�en 2004-2005, l�Alberta et le Yukon ont enregistré le plus 
faible pourcentage de médecins ayant été rémunérés par d�autres modes de paiement 
(9,7 %), tandis que les Territoires du Nord-Ouest ont enregistré la plus forte proportion 
(96,1 %). Parmi les provinces, les pourcentages variaient de 9,7 % des médecins en 
Alberta à environ 75 % des médecins en Nouvelle-Écosse et au Manitoba. 

Le tableau 4 démontre également que bon nombre de médecins ayant reçu une forme 
d�autre mode de paiement ont également été rémunérés à l�acte ou par des catégories 
différentes d�autres modes de paiement. Certaines provinces et certains territoires ont 
fourni le nombre de médecins dont au moins 50 % de l�ensemble du revenu lié aux  
services cliniques de sources provinciales et territoriales provient d�autres modes de 
financementii, comme l�indiquent les deux dernières colonnes du tableau 4. Bien que les 
données soient incomplètes, il semble évident, sur la base des données soumises par les 
provinces et territoires qui déclarent cette statistique, qu�une minorité seulement de 
médecins tirent des autres modes de paiement la principale partie de leur revenu provenant 
des régimes provinciaux ou territoriaux d�assurance-maladie. Les Territoires du Nord-Ouest 
constituent l�exception.  

                                         
ii. Les autres modes de financement ont trait à la façon dont les services cliniques étaient financés par les 

gouvernements provinciaux et territoriaux, et non à la façon dont chacun des médecins a été payé. 
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Tableau 4. Nombre total des médecins et médecins ayant été rémunérés au moyen 
d�autres modes de paiement, selon la province ou le territoire, exercice 
2004-2005 

 Nombre total 
de médecins 

Nombre de 
médecins 

rémunérés au 
moyen d�autres 

modes de 
paiement 

Pourcentage des 
médecins 

rémunérés au 
moyen d�autres 

modes de paiement 

Nombre de médecins 
recevant au moins 

50 % de leur revenu 
lié aux services 

cliniques au moyen 
d�autres modes de 

paiement 

Pourcentage des 
médecins recevant au 
moins 50 % de leur 

revenu lié aux 
services cliniques au 

moyen d�autres 
modes de paiement 

T.-N.-L.  1 013 443 43,7 %  n.d. n.d. 
Î.-P.-É. 239 122 51,0 %  85 35,6 %  
N.-É. 2 167 1 612 74,4 %  522 24,1 %  
N.-B. 1 527 873 57,2 %  434 28,4 %  
Qc 14 403 8 718 60,5 %  3 452 24,0 %  
Ont. 21 750 5 151 23,7 %  2 600 12,0 %  
Man. 2 223 1 678 75,5 %  n.d. n.d. 
Sask. 1 680 454 27,0 %  n.d. n.d. 
Alb. 5 690 552 9,7 %  n.d. n.d. 
C.-B. 8 823 2 561 29,0 %  1 043 11,8 %  
Yn 62 6 9,7 %  6 9,7 %  
T.N.-O. 78 75 96,1 %  75 96,1 %  
Total 59 655 32 790 55,0 %  n.d. n.d. 

Remarques :  Le nombre de médecins signalé reflète généralement le nombre total de médecins inscrits  
aux régimes provinciaux d�assurance-maladie et peut dépasser le nombre de médecins 
réellement rémunérés. 

 Le nombre de médecins rémunérés à l�aide des autres modes de paiement peut compter en 
double les médecins de certaines provinces et de certains territoires qui bénéficient de plus  
d�un autre mode de paiement. 

 Certaines provinces n�ont pas déclaré le nombre de médecins dont 50 % ou plus de la 
rémunération proviennent d�autres modes de paiement.  

 n.d. = Non disponible 

 Les données du Nunavut ne sont pas disponibles. 

Sources :  Ministères provinciaux et territoriaux de la Santé.  

Estimation sur les équivalents à temps plein 
Globalement, les activités des médecins financées par les autres modes de paiement 
représentent une estimation de 5 955 ETP (tableau 5). Les ETP rémunérés au moyen d�autres 
modes de paiement représentent environ 11,8 % du total estimé des ETP au Canada. Les ETP 
rémunérés par d�autres modes de paiement varient de moins de 10 % du total des ETP en 
Alberta et en Ontario à environ 25 % au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-Labrador et en 
Nouvelle-Écosseiii.  

                                         
iii. La section Méthodologie au début du present rapport comprend une description de la méthodologie 

relative aux ETP. 
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Tableau 5.  Estimation des ETP rémunérés par d�autres modes de paiement, selon la 
province, exercice 2004-2005 

Estimation des médecins équivalents à temps plein Distribution 
 RA RAMP Total RA RAMP 

T.-N.-L. 656 230 887 74,0 %  26,0 %  
Î.-P.-É. 157 39 196 80,2 %  19,8 %  
N.-É. 1 014 359 1 372 73,9 %  26,1 %  
N.-B. 846 272 1 117 75,7 %  24,3 %  
Qc 10 684 1 676 12 359 86,4 %  13,6 %  
Ont. 18 338 1 857 20 195 90,8 %  9,2 %  
Man. 1 477 310 1 787 82,7 %  17,3 %  
Sask. 1 255 236 1 491 84,2 %  15,8 %  
Alb. 4 217 255 4 471 94,3 %  5,7 %  
C.-B. 5 803 723 6 526 88,9 %  11,1 %  
Total 44 447 5 955 50 402 88,2 %  11,8 %  

Remarques : « Rémunération à l�acte » est abrégé par RA et « Rémunération par d�autres modes de 
paiement » par RAMP. Les Territoires ne sont pas inclus étant donné le faible nombre d�ETP  
qui y sont rémunérés à l�acte ou au moyen d�autres modes de paiement. 

Sources :  Comme le précise la section Méthodologie du présent rapport, les estimations relatives aux ETP 
rémunérés à l�acte sont tirées du rapport de l�ICIS intitulé Rapport sur les médecins équivalents 
à temps plein, Canada, 2004-2005 (voie l�annexe C, tableau C1). Pour le présent rapport, les 
estimations relatives aux ETP rémunérés au moyen d�autres modes de paiement s�appuient sur 
les données des ministères provinciaux et territoriaux de la Santé.  

L�inclusion des données sur les autres modes de paiement permet de brosser un tableau plus 
complet du nombre de médecins ETP dans les provinces et territoires du Canada. Ainsi, le 
nombre d�ETP par 100 000 habitants varie moins au sein des provinces si les ETP rémunérés à 
l�acte ainsi que ceux rémunérés au moyen d�autres modes de paiement sont considérés 
ensemble que si seuls les médecins rémunérés à l�acte sont inclus. Tel que le démontrent le 
tableau 6 et la figure 3, il y avait 158 ETP par 100 000 habitants au Canada selon le total des 
paiements. Terre-Neuve-et-Labrador figurait en tête de peloton; suivaient le Québec et l�Ontario, 
chacune de ces deux provinces ayant un nombre presque identique d�ETP par 100 000 
habitants (164 et 163, respectivement). 

Comme l�indique le tableau 6, les provinces qui se situent sous la médiane des ETP rémunérés à 
l�acte sont susceptibles de se retrouver au-dessus de la médiane des ETP rémunérés au moyen 
d�autres modes de paiementiv.  

                                         
iv. Statistiquement, le coefficient de variation (défini comme l�écart-type divisé par la moyenne) parmi les 

provinces chute d�environ 10 % à 5 %. 
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Tableau 6. Nombre estimé de médecins ETP par 100 000 habitants,  
selon la catégorie de paiement et la province, exercice 2004-2005 

Estimation des médecins ETP par 100 000 habitants 
  RA RAMP Total 
T.-N.-L. 127 45 172 
Î.-P.-É. 114 25 139 
N.-É. 109 39 148 
N.-B. 113 38 151 
Qc 142 22 164 
Ont. 148 15 163 
Man. 126 27 153 
Sask. 126 24 150 
Alb. 132 8 140 
C.-B. 138 17 155 
Total 139 19 158 
Médiane 127 24 152 

Remarques :  « Rémunération à l�acte » est abrégé par RA et « Rémunération par d�autres modes de paiement » par 
RAMP. Les Territoires ne sont pas inclus étant donné le faible nombre d�ETP qui y sont rémunérés à 
l�acte ou au moyen d�autres modes de paiement. 

Sources :  Les estimations des médecins ETP par 100 000 habitants sont tirées des estimations démographiques 
canadiennes nettes de Statistique Canada, selon la province et le territoire, 2004-2005 (voir l�annexe C, 
tableau C2). Pour le présent rapport, les estimations relatives aux ETP rémunérés au moyen d�autres 
modes de paiement s�appuient sur les données des ministères provinciaux et territoriaux de la Santé.  
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Remarques :     « Rémunération à l�acte » est abrégé par RA et « Rémunération par d�autres modes de paiement » par RAMP. 
                      Les Territoires ne sont pas inclus étant donné le faible nombre d�ETP qui y sont rémunérés à l�acte ou au moyen
                      d�autres modes de paiement.
Sources :          Les estimations des médecins ETP par 100 000 habitants sont tirées des estimations démographiques canadiennes 
                      nettes de Statistique Canada, selon la province et le territoire, 2004-2005 (voir l�annexe C, tableau C2). Pour le 
                      présent rapport, les estimations relatives aux ETP rémunérés au moyen d�autres modes de paiement s�appuient 
                      sur les données des ministères provinciaux et territoriaux de la Santé. 

 

Figure 3. Médecins ETP par 100 000 habitants, selon la catégorie de paiement, 2004-2005 
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Les autres modes de remboursement dans les 
provinces et territoires 
Les provinces et territoires n�ont pas suivi de méthodes uniformes de déclaration des 
services visés par les programmes relatifs aux autres modes de paiement. La facturation 
pro formav est un processus par lequel les médecins soumettent de l�information sur la 
prestation de services à l�aide de codes de tarif, mais le paiement n�est pas lié directement 
aux services déclarés. La facturation pro forma est courante en Nouvelle-Écosse, quoique 
la fréquence de déclaration peut varier, surtout dans le cas des soins d�urgence en zone 
rurale. La Saskatchewan utilise la facturation pro forma pour certains programmes et a  
créé une série de codes d�information pour saisir l�information associée aux médecins de 
famille visés par les autres modes de paiement. Les médecins du Nouveau-Brunswick qui 
sont passés de la rémunération à l�acte aux contrats relatifs aux autres modes de paiement 
utilisent maintenant la facturation pro forma. La facturation pro forma existe dans une 
faible proportion à l�Île-du-Prince-Édouard. Au Québec et dans les provinces de l�Atlantique, 
la responsabilité de la rémunération à l�acte et des autres modes de paiement relève 
généralement des ministères de la Santé, ce qui peut faciliter l�établissement de politiques 
communes au sein d�une province pour la collecte d�information sur la rémunération à 
l�acte et les différentes formes d�autres modes de paiement.  

L�Ontario et les provinces de l�Ouest utilisent la facturation pro forma sous certaines 
formes pour certains programmes, mais aucune d�entre elles n�a de politiques qui exigent  
la collecte d�information à partir du programme relatif aux autres modes de paiement selon 
une formule normalisée. En général, la responsabilité quant à ces programmes est répartie 
dans différentes sections au sein des ministères de la Santé. Dans la plupart des provinces 
et territoires, chaque unité administrative est responsable de fixer ses propres exigences en 
matière d�information.  

Cette section fournit des détails sur les autres modes de remboursement dans les 
provinces et territoires en utilisant les catégories présentées dans la série de rapports sur 
les autres modes de paiement de la BDNM. Pendant l�élaboration du présent rapport, les 
ministères de la Santé provinciaux et territoriaux ont mis à jour ou passé en revue les 
descriptions qui suivent. 

                                         
v. L�annexe A comprend de l�information complémentaire sur la facturation pro forma. 
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Terre-Neuve-et-Labrador  
Salariés : Environ 40 % des médecins salariés sont des omnipraticiens et 60 %, des médecins 
spécialistes. Les omnipraticiens dans les hôpitaux de collectivités rurales, en majorité à 
l�extérieur de la presqu�île Avalon, touchent un salaire. Les médecins salariés sont employés par 
les conseils régionaux de santé et financés par le Medical Care Plan (MCP). Bien que les 
transferts entre la rémunération à l�acte et les autres modes de paiements ne soient pas 
restreints, l�entente la plus récente entre le MCP et la Newfoundland and Labrador Medical 
Association (NMA) permet aux médecins de devenir salariés des régies régionales s�ils le 
souhaitent. Bon nombre de médecins universitaires ont choisi de le faire. 

Le salaire est le modèle prédominant de rémunération des médecins ruraux pour deux raisons : 
(1) l�exercice au sein de collectivités relativement petites rend la rémunération au moyen des 
autres modes de paiement plus intéressante, surtout pour les médecins spécialistes, et (2) bon 
nombre de médecins en région rurale sont des diplômés de l�étranger et ne sont pas 
entièrement autorisés à pratiquer au Canada; ils n�ont donc pas le droit d�être rémunérés à 
l�acte. Les diplômés internationaux en médecine rémunérés au moyen d�autres modes de 
paiement peuvent passer à la rémunération à l�acte une fois qu�ils possèdent tous leurs titres en 
médecine au Canada. 

Vacation : La rémunération à la vacation est une option que peuvent choisir les médecins 
rémunérés à l�acte qui font partie du personnel d�urgence à l�hôpital. Les médecins qui 
travaillent de nuit préfèrent en général la vacation. La rémunération à la vacation est aussi liée à 
la prestation de soins spécialisés, notamment dans les cliniques de diabète, de fibrose kystique 
et de consultation en génétique. 

Financement global : Les ententes de financement global existent pour les chirurgies 
cardiaques, les chirurgies pédiatriques, de même que certains services d�anesthésie.  
Ces ententes fixent les montants des services prescrits au sein des groupes de  
médecins spécialistes. 

Financement axé sur la population et soins primaires : Pour l�instant, la capitation n�est pas 
utilisée comme forme de rémunération. 

 
Île-du-Prince-Édouard 
Salaire : L�Île-du-Prince-Édouard a des médecins en milieu hospitalier salariés et spécialisés en 
médecine interne, en pédiatrie, en médecine physique, en oncologie, en oncoradiologie, en 
laboratoire et en anesthésie. De plus, l�Île-du-Prince-Édouard compte des médecins salariés 
pratiquant la médecine familiale et qui travaillent principalement dans des centres collaboratifs 
de services de santé pour la famille. 

Vacation pour les services d�urgence : Le remboursement à la vacation est utilisé pour  
la médecine d�urgence dans les établissements en milieux urbains (pratique sur les lieux) et 
ruraux (service de disponibilité). 
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Île-du-Prince-Édouard (suite) 
Financement pondéré : Le financement pondéré est destiné aux médecins optant pour une 
rémunération fondée sur une modalité « tout compris » à taux horaire plutôt qu�une modalité 
salariale qui offrirait d�autres admissibilités telles qu�une pension, une couverture en cas 
d�incapacité à long terme, des vacances payées, une formation médicale continue, des journées 
de congé de maladie, etc. Le financement pondéré inclut également l�allocation de disponibilité 
payée aux spécialistes travaillant sur appel dans les deux plus grands établissements de l�Île-du-
Prince-Édouard ainsi que les allocations par lit versées aux médecins d�établissement travaillant 
dans les établissements de soins de longue durée. 

Financement axé sur la population et soins primaires : La capitation ne sert pas à financer les 
soins primaires. 

Collecte d�information : La plupart des médecins salariés et à la vacation utilisent la facturation 
pro forma. 

 
Nouvelle-Écosse 
Salariés : Le nombre de médecins salariés ou rémunérés au moyen d�autres modes de paiement 
continue de croître. À l�heure actuelle, il existe plusieurs options de contrat et le ministère de la 
Santé est ouvert à d�autres propositions en vue d�améliorer les soins aux patients dans la 
province. Il existe actuellement des contrats régionaux pour les spécialistes en anesthésiologie, 
en gériatrie, en néonatalogie, en pédiatrie, en obstétrique et en gynécologie, ainsi qu�en soins 
palliatifs. Dans certaines régions rurales, les omnipraticiens disposent d�ententes salariales. 
Dans les régions désignées, les omnipraticiens et les infirmières praticiennes disposent 
également de contrats qui appuient la pratique de groupe. 

Paiements pour les services d�urgence et de disponibilité en zone rurale : À la fin des années 
1990, la province a accepté de verser des paiements forfaitaires aux médecins qui travaillent 
dans les services d�urgence en milieu rural ou qui fournissent des services en disponibilité là où 
il n�existe pas de service d�urgence. Les paiements pour les niveaux de triage les plus aigus 
dans les services d�urgence (niveaux 1 et 2) sont fondés sur la formule Murray, qui détermine le 
nombre d�heures financées en fonction du volume de patients; les données sont soumises tous 
les ans. En outre, des fonds sont affectés aux services de spécialistes et de médecins de famille 
en disponibilité. 

Vacation : La plupart des médecins qui fournissent des services aux centres provinciaux de 
santé mentale sont visés par des ententes contractuelles qui stipulent une rémunération horaire. 
Bon nombre d�entre eux exercent aussi dans leurs propres collectivités et sont rémunérés à 
l�acte. Les ententes de vacation sont conclues pour la prestation de soins dans les centres de 
détention, de désintoxication, les centres de consultation gynécologique de dépistage, les 
centres de santé pour les jeunes et pour la prestation de soins aux patients hospitalisés qui 
n�ont pas de médecin de famille. 
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Nouvelle-Écosse (suite) 
Financement global : Les ententes de financement global concernent habituellement  
les centres universitaires et sont en vigueur dans la Capital District Health Authority  
et le IWK Health Sciences Centre (chirurgie, neurochirurgie, médecine familiale, oto-rhino-
laryngologie, onco-radiologie, pathologie, gyné-oncologie, soins intensifs, psychiatrie, 
imagerie diagnostique). En 2006, on a élaboré un nouveau cadre de rémunération au 
moyen d�autres modes de paiement qui est fondé sur un modèle pondéré de rémunération. 
Pour l�instant, les départements de médecine et d�anesthésie ont adopté ce nouveau cadre, 
qui incorpore les résultats visés et les objectifs de facturation. 

Financement axé sur la population et soins primaires : La capitation n�est pas utilisée. 

Collecte d�information : La facturation pro forma est utilisée pour la collecte d�information  
sur les services fournis en vertu du financement global et sur d�autres postes de médecins 
salariés ou contractuels.  

 
Nouveau-Brunswick 
Salariés ou contractuels : Certains omnipraticiens et spécialistes qui dispensent des 
services cliniques au Nouveau-Brunswick touchent un salaire établi en fonction du régime 
de rémunération médical et de certaines clauses relatives aux sections I et III de la fonction 
publique du Nouveau-Brunswick. 

Le régime de rémunération médical comporte quatre niveaux : les omnipraticiens, les 
spécialistes non autorisés, les spécialistes et les chefs d�unité. Certains omnipraticiens et 
spécialistes ne peuvent parfois toucher qu�un salaire. Par exemple, les médecins des 
centres de santé communautaire ne peuvent pas obtenir une rémunération autre qu�un 
salaire. De même, les médecins dont la pratique est restreinte, ce qui ne permet pas de 
bénéficier de la rémunération à l�acte, touchent un salaire. 

Les médecins salariés exercent entre autres dans les spécialités suivantes : anesthésie, 
gériatrie, maladies infectieuses, médecine interne, rhumatologie, néonatalogie, pédiatrie, 
physiatrie, psychiatrie, onco-radiologie, oncologie médicale, chirurgie générale et  
médecine générale. 

Vacation : Les services d�urgence des huit hôpitaux régionaux de la province utilisent la 
rémunération à la vacation 24 heures sur 24, sept jours sur sept. Les établissements non 
régionaux gèrent leur service d�urgence à l�aide d�une gamme d�options de paiements dont 
la rémunération à l�acte, l�allocation de disponibilité, les taux à la vacation ou une 
combinaison des trois. 

Les ententes de financement à la vacation visent également à rémunérer les médecins qui 
dispensent des services dans les centres de soins infirmiers, les centres de détention, les 
centres de désintoxication, les centres de santé mentale, les cliniques pédiatriques et les 
cliniques de soins génésiques. 
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Nouveau-Brunswick (suite) 
Financement axé sur la population et soins primaires : La capitation n�est pas utilisée. 

Contrats, autres modes de paiement : Certains médecins jouissent de contrats exhaustifs 
avec rémunération. Ce type de contrat ne fait pas partie du barème du régime de 
rémunération médical. Il peut par contre prévoir la possibilité de toucher une rémunération 
à l�acte. 

Revenu garanti : Quelques médecins ont un revenu annuel garanti fondé sur les gains 
touchés par la rémunération à l�acte. Si les médecins n�ont pas atteint leur revenu garanti 
après avoir facturé les actes, l�unité leur paie le reste. 

Collecte d�information : La collecte d�information se fait par la facturation pro forma dans 
le cas des médecins qui sont passés de la rémunération à l�acte aux autres modes de 
paiement. Le Nouveau-Brunswick travaille actuellement avec les régies régionales de la 
santé pour mettre en �uvre un processus de collecte de données sur les patients pour tous 
les médecins non rémunérés à l�acte. 

 
Québec 
Salariés : La rémunération à la vacation (omnipraticiens) et pondérée (spécialistes) a gagné en 
popularité. Ainsi, le salaire est un mode de moins en moins populaire. Toutefois, environ 40 % 
des sommes versées aux omnipraticiens employés dans des centres locaux de services 
communautaires (CLSC) et 30 % des sommes versées aux omnipraticiens qui exercent en soins 
psychiatriques sont versées sous forme de salaires. 

Vacation : La rémunération à la vacation sert à rembourser les médecins (surtout des 
omnipraticiens) �uvrant dans les programmes de santé communautaire, pour les travaux 
administratifs dans les cliniques de santé familiale, dans les soins gériatriques de longue durée 
et qui exercent dans certains établissements psychiatriques et en région. 

Paiements pondérés : Il s�agit d�un programme présenté à la fin de l�année 1999 et qui 
constitue une autre forme de rémunération pour les spécialistes. Les médecins qui y participent 
reçoivent un taux quotidien fixe, plus un pourcentage des taux de rémunération à l�acte des 
services couverts. Environ 3 300 spécialistes ont été rémunérés au moyen de ce programme 
durant l�exercice 2003-2004, au cours duquel le taux fixe représentait 85 % des autres modes 
de paiement, et environ 30 % des paiements totaux versés aux spécialistes l�ont été en vertu 
d�un contrat de rémunération pondérée. 

Financement global : Cette forme de remboursement n�est pas utilisée. Les médecins qui 
pratiquent dans les centres universitaires des sciences de la santé sont souvent rémunérés  
par paiements pondérés. 

Financement axé sur la population et soins primaires : La capitation n�est pas utilisée. 

Collecte d�information : Tous les programmes sont gérés par la Régie de l�assurance-maladie  
du Québec. Les systèmes de déclaration intègrent des données sur les visites dans la 
rémunération à l�acte. 
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Ontario 
Salariés : Les centres de santé communautaire en Ontario possèdent des conseils 
communautaires et rémunèrent les médecins au moyen de salaires. Certains des autres 
programmes liés à d�autres modes de paiement peuvent verser un salaire aux médecins une fois 
qu�ils reçoivent du financement du Ministère. 

Vacation : La rémunération à la vacation est habituellement octroyée aux médecins rémunérés à 
l�acte qui dispensent des soins de psychiatrie, d�anesthésie et des services de gériatrie non 
facturables dans des zones insuffisamment desservies et chez les populations à risque élevé. Ce 
type de paiement permet de rémunérer les médecins à un taux horaire ou à la vacation 
équivalant à plusieurs heures consacrées au traitement des patients. Ces heures tombent 
souvent en dehors des heures normales de travail. Quelques hôpitaux rémunèrent encore leurs 
urgentologues au moyen de la vacation Scott (Scott Sessional), soit des paiements à la vacation 
plutôt qu�à l�acte, mode recommandé par le rapport Scott de 1995vi sur les services des 
médecins dans les urgences des petits hôpitaux et des hôpitaux en milieu rural. 

Financement global : La majorité des services dispensés par les médecins en salle d�urgence, 
dans les unités néonatales de soins intensifs, ainsi que dans les services d�oncologie pédiatrique 
et gynécologique font l�objet d�un financement global. Le financement global est accordé à un 
groupe ou à une association de médecins qui doit établir une structure de gouvernance interne 
définissant comment les médecins seront payés pour les services négociés en vertu du contrat 
des programmes liés aux autres modes de paiement. 

Financement axé sur la population et soins primaires : Il existe deux principaux types de 
modèles faisant appel au financement axé sur la population, et tous deux concernent les 
dispensateurs de services de soins primaires. Le premier touche les médecins au sein des 
organisations de services de santé. Ce sont des groupes de pratique multidisciplinaire, financés 
selon un modèle de paiement strictement axé sur la population. Le deuxième vise les médecins 
qui exercent au sein du réseau Santé familiale de l�Ontario. Il s�agit d�un modèle de financement 
pondéré qui fait appel au paiement à la capitation pour un nombre de base de codes, mais il 
permet la facturation à l�acte pour tous les autres codes. 

Contractuels : Tous les programmes liés aux autres modes de paiement de l�Ontario sont régis 
par une entente contractuelle. Actuellement, le Ministère préfère tout d�abord négocier 
centralement une entente modèle avec l�Ontario Medical Association pour ensuite l�offrir aux 
groupes de médecins admissibles. Dans les cas où ce n�est pas possible, on négocie 
habituellement des contrats avec les groupes de médecins, l�Ontario Medical Association et le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l�Ontario. Les médecins participants 
reçoivent un financement prédéterminé pour dispenser les services visés par la liste du contrat 
négocié. Tous les contrats font continuellement l�objet de suivi et d�évaluation, ce qui permet 
de garantir des niveaux adéquats de services et de répondre aux exigences. 

                                         
vi. G.W.S. Scott, « Report of the Fact Finder on the Issue of Small/Rural Hospital Emergency Department 

Physician Service », rapport final au ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l�Ontario, à 
l�Association des hôpitaux de l�Ontario Hospital, et à l�Ontario Medical Association (le 22 mars 1995). 
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Ontario (suite) 
Collecte d�information : Tous les programmes liés aux autres modes de paiement ont  
des exigences de déclaration clairement définies dans les contrats. La forme la plus 
commune, la facturation pro forma, suit parallèlement le système de rémunération  
à l�acte. Cependant, les paiements des services couverts par le contrat sont assignés  
sans valeur. Dans une entente où il n�y a pas de facturation pro forma, on fait appel à 
d�autres méthodes de déclaration afin d�assurer des niveaux adéquats de service et de 
responsabilisation. En outre, quelques contrats exigent une facturation pro forma et 
d�autres formes de déclaration selon les services dispensés. Par exemple, les ententes 
relatives aux autres modes de financement des services d�urgence traitent des indices  
de l�échelle canadienne de triage et de gravité, des volumes, de la facturation pro forma  
et des heures de couverture. 

 
Manitoba 
Salariés : Les médecins dans les hôpitaux communautaires de Winnipeg touchent un  
salaire. Ceux dans les hôpitaux d�enseignement de Winnipeg (centre des sciences de la 
santé et hôpital général de Saint-Boniface) sont rémunérés en partie à l�acte et en partie  
au moyen d�autres modes de financement. Les services d�urgence dispensés à l�extérieur 
de Winnipeg sont financés uniquement au moyen des autres modes de financement. Les 
médecins dans les centres de santé mentale de Brandon et Selkirk touchent un salaire, tout 
comme les pathologistes en milieu hospitalier de Winnipeg et Brandon. Certains médecins 
(principalement les médecins de famille) dans les régions éloignées touchent un salaire du 
régime d�assurance-maladie ou de la Northern Medical Unit. 

Vacation : Le remboursement à la vacation est utilisé dans certaines circonstances 
spéciales, comme dans le cas des médecins itinérants qui exercent dans les zones rurales 
et les établissements de soins personnels, dans certains services psychiatriques et dans 
des services diagnostiques dispensés par des spécialistes à l�hôpital. 

Financement global : On utilise une combinaison de rémunération à l�acte et d�autres 
modes de financement pour rémunérer les oncologues de Cancer Care Manitoba. Les 
oncologues visés par cette entente doivent facturer un montant minimal d�honoraires à 
l�acte afin d�être admissibles au paiement en vertu d�autres modes de financement. 

Financement axé sur la population et soins primaires : Quoiqu�elle ne soit pas utilisée par 
Santé Manitoba, la capitation n�a pas été exclue. 

Collecte d�information : Le programme d�assurance-santé recueille des données au niveau 
des visites sur les omnipraticiens salariés en régions rurales et nordiques. Chaque agence 
payeuse est responsable de l�information liée aux autres modalités. Ces agences ne 
fournissent pas de données au niveau des visites. 
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Saskatchewan 
Salariés : Un pourcentage relativement faible des médecins de la Saskatchewan sont 
salariés. Les régies régionales de la santé proposent des postes salariés dans certaines 
régions (services d�urgence, de santé mentale, médecins d�établissement), mais les 
services contractuels ou à la vacation sont beaucoup plus fréquents. La majorité des 
médecins qui travaillent en Saskatchewan dans les quatre cliniques communautaires 
touchent un salaire. Une entente entre les Northern Medical Services et l�Université  
de la Saskatchewan permet de rembourser le salaire des médecins de famille qui  
exercent dans les collectivités nordiques éloignées. Le centre de services de santé  
pour étudiants de l�Université de la Saskatchewan emploie également des médecins  
de famille afin de dispenser des services sur le campus. Le financement global offert  
à la Saskatchewan Cancer Agency rembourse le salaire des médecins qui travaillent  
dans les centres anticancéreux. 

Vacation : Les régies régionales de la santé accordent des contrats de services à la 
vacation à certains médecins, notamment aux psychiatres, à certains urgentologues  
et à des gériatres de l�unité provinciale d�évaluation en gériatrie. 

Contrats de service : La grande majorité des médecins rémunérés autrement qu�à l�acte 
sont payés par des contrats de service : la plupart des médecins sous contrat avec les 
régies régionales de la santé, y compris les urgentologues, les pathologistes et les 
médecins dispensant des soins de santé primaires. Certains médecins qui travaillent  
au College of Medicine ont un contrat de service ou des allocations cliniques. 

Rémunération à l�acte gérée par les régies régionales de la santé : Certaines régions 
accordent à des médecins des contrats de services cliniques rémunérés à l�acte qui sont 
gérés par les régies régionales de la santé en fonction d�un barème semblable à celui de la 
direction des services médicaux. Il s�agit du principal modèle de rémunération en radiologie 
en milieu hospitalier. 

Paiements pondérés : Les anesthésistes à Regina et à Saskatoon sont dans la plupart  
des cas rémunérés à l�acte. Toutefois, la prestation d�une anesthésie en obstétrique  
est financée selon un contrat de service faisant appel à un autre mode de paiement.  
Les néphrologues transplantologues sont rémunérés à l�acte, mais ils reçoivent une 
allocation supplémentaire pour l�administration, la recherche de donneurs et la consultation 
familiale liées à chacune des transplantations rénales. La plupart des contrats faisant appel 
à d�autres modes de paiement permettent la facturation à l�acte des services dispensés aux 
bénéficiaires d�autres provinces. 

Paiements pour les services d�urgence de médecine générale et de disponibilité en zone rurale : 
Le programme de disponibilité des fins de semaine mis en �uvre en février 1997 et le 
programme de services assurés en salle d�urgence établi en décembre 1997 sont gérés par la 
direction générale des services médicaux à l�aide du système de traitement des demandes de 
remboursement; les codes des frais sont définis comme étant des unités de temps. 
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Saskatchewan (suite) 
Programme de mise en disponibilité de spécialistes en salle d�urgence : Mis en �uvre  
en juillet 2001, ce programme est géré conjointement par les régies régionales de la  
santé, le Ministère et la Saskatchewan Medical Association. Les spécialistes en rotation  
de disponibilité réglementaire reçoivent une allocation quotidienne pour leur disponibilité 
quant aux nouveaux patients d�urgence (non assignés). 

Collecte d�information : La soumission de données sur les visites est une exigence  
de tous les contrats liés aux autres modes de paiement, mais le niveau de conformité  
varie. Les demandes de remboursement sont habituellement soumises selon un processus 
de facturation pro forma qui utilise les codes des barèmes de frais provinciaux. Les 
données sur les visites sont ainsi soumises par les cliniques communautaires. Les données 
sur les visites ne sont pas disponibles pour les services dispensés par l�entremise  
du Clinical Services Fund, ni pour les services dispensés par la plupart des médecins  
en milieu hospitalier (service d�urgence, associés aux soins critiques, médecins 
d�établissements, radiologistes), par les médecins du Northern Medical Services,  
les psychiatres contractuels, les médecins salariés qui exercent dans des centres 
anticancéreux, ainsi que les pathologistes. 

 
Alberta 
Salariés, contractuels : Dans un modèle contractuel, le financement s�appuie sur un 
montant négocié à l�avance pour un volume de services prédéterminé dispensés sur une 
période de temps précise. En 2005-2006, l�Alberta comptait 13 projets de financement 
contractuel. 

Programmes de financement contractuel universitaire : Ces programmes permettent de 
rassembler et d�intégrer les différentes sources de financement utilisées pour rémunérer les 
médecins des facultés de médecine pour toute la gamme de services qu�ils dispensent. Ces 
services peuvent comprendre l�enseignement, la recherche, les services cliniques et 
l�administration. En 2005-2006, l�Alberta comptait sept régimes de financement 
universitaire. 

Vacation : Dans ce modèle, les médecins sont payés selon un taux prédéterminé 
(habituellement un taux horaire) pour la prestation, pendant une période de temps 
déterminée, de services médicaux couverts précisés par un programme structuré. En 2005-
2006, l�Alberta comptait 13 projets de vacation. 

Financement global : Le financement global est semblable au financement par contrats, 
sauf que sa portée et son ampleur sont différentes. Au terme du financement global, tous 
les médecins d�une région géographique donnée (p. ex. à l�échelle régionale ou provinciale) 
et exerçant au sein d�une seule et unique discipline reconnue acceptent de dispenser, la 
majeure partie du temps, tous leurs services médicaux dans un ou plusieurs établissements 
précisés en échange d�un montant négocié. En 2005-2006, l�Alberta ne comptait aucun 
projet de financement global.  
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Alberta (suite) 
Financement axé sur la population et soins primaires : On se sert du modèle de la capitation 
pour la prestation de services de médecine familiale ou de soins primaires. Un cabinet de 
médecin reçoit une somme annuelle prédéterminée pour chacun de ses patients. Le montant 
affecté au financement couvre une série de services médicaux assurés. En 2005-2006, 
l�Alberta comptait deux projets de capitation. 

Collecte d�information : La collecte d�information sur les services assurés par d�autres modes  
de paiement se fait actuellement à l�aide des codes existants pour la rémunération à l�acte  
(mais sans que le nombre de services ni les sommes d�argent en question soient comptés). 

 
Colombie-Britannique 
Le programme lié aux autres modes de paiement de la Colombie-Britannique est géré par la 
Division des services médicaux du ministère de la Santé. Le programme alloue des fonds 
aux régies régionales de la santé de la province, qui engagent des médecins à contrat pour 
dispenser des services de soins de santé. Il finance les services des médecins, mais ne les 
rémunère pas directement. 

Contrats de service : Au titre du programme lié aux autres modes de paiement, les régies 
régionales de la santé peuvent faire une demande de financement de programmes précis  
de services de soins de santé. La régie régionale et le programme négocient ensemble une 
entente de service, puis la régie régionale embauche des médecins ou leur accorde des 
contrats pour la fourniture de services visés par une enveloppe réservée à des programmes 
en particulier. La prestation des services et la rémunération des médecins sont définies 
dans les contrats entre les médecins et la régie et doivent être conformes aux conditions 
de l�entente de financement entre la régie et le programme, ainsi qu�aux ententes 
provinciales sur les services et sur les salaires de 2004 entre le gouvernement, la Medical 
Services Comission et la British Columbia Medical Association (BCMA). En 2006, ces trois 
parties ont signé une entente dans laquelle les barèmes de rémunération des ententes de 
2004 sont révisés. 

Vacation : Au titre du programme lié aux autres modes de paiement, les régies régionales 
de la santé peuvent faire une demande de financement de la rémunération à la vacation  
des médecins. La régie régionale de la santé détermine la quantité de temps nécessaire  
aux médecins pour dispenser un programme de santé en particulier, où 3,5 heures 
équivalent à une séance, qui peut être divisée en quarts d�heure. Le programme alloue  
un nombre maximal de séances à la régie régionale, qui soumet au programme une 
demande de remboursement avec les dossiers justifiant les services médicaux afin 
d�obtenir le financement égal au nombre de séances utilisées. Les conditions de paiement  
à la vacation sont définies dans l�entente provinciale sur la vacation de 2004. L�entente 
signée en 2006 comprend un barème de la vacation révisé. L�entente s�applique à tous  
les modes de vacation des médecins financés par le gouvernement. 
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Colombie-Britannique (suite) 
Collecte de renseignements : La déclaration constitue une condition du financement  
des autres modes de paiement des autorités sanitaires. En outre, elle est nécessaire  
pour répondre aux exigences de la responsabilisation. En plus des données recueillies  
dans les systèmes des autres modes de paiement, les régies régionales de la santé doivent 
également déclarer les visites des patients pour appuyer la collecte de données nécessaire 
à la planification des services de santé et à l�évaluation des programmes. 

Programme de financement pondéré � Soins de santé primaires axés sur la population : 
Dans le cas des soins de santé primaires, la Direction des services médicaux du ministère 
de la Santé gère également un modèle de financement pondéré axé sur la population.  
Les contrats sont négociés entre le ministère et les régies régionales de la santé pour  
la prestation de services de base précis pour une population déterminée. Les autorités 
sanitaires dispensent alors le service directement ou accordent un contrat à des cabinets 
privés. La rémunération de chaque médecin est entièrement déterminée par la régie 
régionale ou le cabinet privé. Le financement des services est pondéré : il s�agit d�une 
combinaison du financement axé sur la population pour les services de base dispensés  
à une population définie, plus la rémunération à l�acte pour tous les autres services.  
La partie du financement axé sur la population est fondée sur un modèle de capitation 
ajusté pour le risque, qui tient compte des répercussions de la comorbidité sur l�utilisation 
des ressources. Le financement et le paiement en vertu de ce modèle sont directement  
liés à la soumission exacte et en temps opportun des données sur les visites et les 
demandes de remboursement; donc l�observation des exigences de déclaration pour  
ce modèle est rigoureuse. 

 
Yukon 
La majorité des médecins qui résident au Yukon facturent à l�acte. Étant donné que le 
Yukon ne compte pas une population suffisante pour nécessiter beaucoup de spécialistes 
sur place, bon nombre de spécialistes itinérants et de médecins remplaçants ne restent  
au Yukon que quelques semaines. Ces spécialistes itinérants et médecins remplaçants 
facturent principalement les services médicaux à l�acte au régime d'assurance-maladie  
du Yukon. Peu de médecins itinérants sont rémunérés à la vacation, et leur nombre est  
trop faible (moins de cinq) pour qu�ils soient déclarés. 

Programmes relatifs aux autres modes de paiement : Peu de médecins du Yukon ont  
un contrat avec la direction des services de santé et adoptent la facturation pro forma 
auprès du régime d�assurance-maladie du Yukon. Les contrats liés aux autres modes  
de paiement sont négociés par chacun des médecins et sont assujettis aux dispositions 
décrites dans le protocole d�entente entre l�association médicale du Yukon et la direction 
des services de santé. 

Collecte d�information : La facturation pro forma est utilisée pour recueillir de l�information 
sur le nombre de services dispensés par les médecins à contrat et sur les coûts qui y  
sont rattachés. 
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Territoires du Nord-Ouest 
Salariés : Les Territoires du Nord-Ouest versent des salaires à des spécialistes en 
anesthésiologie, en chirurgie générale, en médecine interne, en obstétrique et gynécologie, 
en orthopédie, en oto-rhino-laryngologie, en psychiatrie et en pédiatrie qui pratiquent en 
milieu hospitalier. Les Territoires du Nord-Ouest ont également des médecins de famille 
salariés qui pratiquent en clinique, dans les services d�urgence et en milieu hospitalier. 

Vacation : Des médecins rémunérés à la vacation comblent des postes vacants de 
spécialistes et d�omnipraticiens. Ils pratiquent à titre autonome et leur rémunération  
est fondée sur un taux journalier. En outre, leurs frais de déplacement sont remboursés  
et ils sont logés. 

Collecte d�information : La facturation pro forma est utilisée pour les médecins salariés et 
ceux payés à la vacation. 
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Les autres modes de paiement : Définitions 
Les autres paiements liés à des services cliniques comprennent tous les paiements pour les 
services cliniques dispensés par les médecins qui ne sont pas remboursés au moyen de la 
rémunération à l'acte. Les classifications varient d'une région à l'autre. 

Salariés : Les médecins qui touchent un salaire. 

Vacation : Les paiements versés selon des tarifs horaires ou journaliers. Certaines 
provinces et certains territoires les utilisent pour financer des services dispensés aux 
services d'urgence des hôpitaux, dans les cliniques psychiatriques et dans les cliniques 
en milieu rural. 

Capitation : Les paiements mensuels versés aux médecins dans le cas des patients 
inscrits dans des cliniques de pratique en groupe. 

Financement global : Les budgets annuels négociés pour un groupe de médecins; ce 
financement est généralement accordé à un centre médical universitaire. 

Contractuel et pondéré :  

1. Le financement accordé aux conseils régionaux pour les services cliniques en 
vertu d�ententes laissant aux conseils la discrétion quant à l�utilisation spécifique 
des fonds. 

2. Les paiements contractuels. 

3. Les mécanismes de paiement qui comprennent les autres modes de paiement 
ainsi que la rémunération à l�acte. 

Psychiatrie : Certaines provinces et certains territoires ont des programmes qui 
dispensent des services psychiatriques pour lesquels la rémunération est assurée par 
salaire, vacation ou par contrat. 

Zones nordiques et insuffisamment desservies : Le financement des programmes 
provinciaux et territoriaux de services dans les zones nordiques ou insuffisamment 
desservies. Ces programmes peuvent combiner plusieurs autres modes de paiement. 
Bien que le financement des programmes dans les zones insuffisamment desservies 
soit déclaré, ils n�est pas réparti par modes de paiement. Aux fins d�amélioration de la 
comparabilité, les programmes des zones nordiques et insuffisamment desservies sont 
aussi compris dans les autres modes de paiement liés aux services cliniques. En 
Saskatchewan, le paiement du programme de couverture des salles d'urgence et de 
répit pendant les fins de semaine des omnipraticiens en milieu rural est effectué au 
moyen de la rémunération à l'acte. 

Services d�urgence et disponibilité : Les autres modes de paiement pour les services 
offerts en salle d�urgence et pour les médecins en disponibilité en zone rurale. Ces 
paiements peuvent s�ajouter à la rémunération à l�acte ou la remplacer. 
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Paiements non liés à des services cliniques : Ces paiements ne sont pas inclus dans la BDNM. 

Incitatifs ruraux : Incitatifs spéciaux pour le travail dans des régions insuffisamment 
desservies et les programmes de suppléants. Les incitatifs s�ajoutent aux paiements  
liés aux services cliniques. Ils comprennent les frais de déménagement, les primes  
de recrutement ou de maintien en poste, les indemnités de déménagement et les 
programmes de suppléants, etc. 

Médecins en milieu hospitalier : Le financement accordé aux régions ou aux hôpitaux 
pour la radiologie et la pathologie, ainsi que pour la rémunération des autres médecins 
employés par les hôpitaux et dont le salaire provient des budgets hospitaliers.  
Cette catégorie peut aussi inclure le financement des médecins-chefs, des médecins 
hygiénistes et des programmes de lutte contre le cancer et la tuberculose dans certaines 
provinces et certains territoires. De même, elle peut inclure des sommes relativement 
faibles pour les ETP qui touchent un salaire et certains soins cliniques transférés du 
programme de rémunération à l�acte. 

Avantages sociaux : Les contributions provinciales ou territoriales versées à 
l�Association canadienne de protection médicale (ACPM) et pour financer le 
perfectionnement professionnel des médecins. Dans certaines provinces, cette  
catégorie comprend également l'assurance-invalidité et les contributions provinciales 
versées au fond de retraite des médecins ou pour les congés de maternité. 

La facturation pro forma est un processus administratif par lequel les médecins soumettent de 
l�information sur la prestation de services à l�aide de codes de tarif provinciaux ou territoriaux;  
le paiement n�est cependant pas lié directement aux services déclarés. Les données sur la 
facturation pro forma peuvent servir à maintenir des mesures antérieures de prestation de 
services fondées sur les données des demandes de remboursement des médecins rémunérés  
à l�acte. 
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Groupe consultatif des bases de données sur les médecins  
Représentants des ministères de la Santé 

Terre-Neuve-et-Labrador  Île-du-Prince-Édouard 

Barry Stanley  
Directeur, Finance et Statistiques 
Newfoundland and Labrador 
Department of Health and  
Community Services 
Confederation Building  
West Block, 1st Floor 
C.P. 8700 
St. John�s (Terre-Neuve-et-Labrador)  
A1B 4J6 

 Johanne Irwin 
Directrice des services médicaux 
Prince Edward Island  
Health and Social Services 
16, rue Garfield 
C.P. 2000 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7N8 

Nouvelle-Écosse  Nouveau-Brunswick 

Angela Purcell 
Directrice des autres modes  
de financement 
Nova Scotia Department of Health 
1690, rue Hollis  
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2R8 

 James Ayles 
Conseiller en information sur la santé 
Ministère de la Santé et du Mieux-être  
du Nouveau-Brunswick 
520, rue King 
C.P. 5100, 2e étage 
Place Carleton � Medicare/PDP 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5G8 

Ontario  Québec 

Julian Young 
Directeur, Information et  
gestion de projet 
Ministère de la Santé et  
des Soins de longue durée de l�Ontario 
49, Place d�Armes, 2e étage 
C.P. 48 
Kingston (Ontario) 
K7L 5J3  

 Philippe Joncas 
Direction générale du personnel réseau  
Ministère de la Santé et  
des Services sociaux 
1005, chemin Ste-Foy, 3e étage 
Québec (Québec) 
G1S 4N4 
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Groupe consultatif des bases de données sur les médecins  
Représentants des ministères de la Santé 

Manitoba  Saskatchewan 

Sean Brygidyr 
Agent des relations de travail en santé 
Manitoba Health 
300, rue Carlton, salle 1024 
Winnipeg (Manitoba) 
R3B 3M9 

 Carmelle Mondor 
Directrice de programme 
Données et services statistiques 
Saskatchewan Health 
Medical Services Branch 
3475, rue Albert 
Regina (Saskatchewan) 
S4S 6X6 

Alberta  Colombie-Britannique 

David Onyschuk 
Conseiller 
Alberta Health and Wellness 
Telus Plaza North Tower  
10025, avenue Jasper, 17e étage 
Edmonton (Alberta) 
T5J 2N3 

 Mei Wong 
Directrice, gestion des  
ressources en information  
Division de la gestion des connaissances  
et de la technologie  
Ministry of Health Services 
1515, rue Blanshard, 7-1 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V8W 3C8 

Yukon  Territoires du Nord-Ouest 
Gregor Gabb 
Spécialiste de l�information sur la santé 
Yukon Department of Health  
and Social Services 
2071, 2e Avenue 
C.P. 2703 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A 2C6 

 Warren St. Germaine  
Sous-ministre adjoint  
Department of Health and Social Services 
� Government of Northwest Territories  
Center Square Tower, 7th Floor  
C.P. 1320  
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  
X1A 2L9 
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